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avait fait paraitre de 1877 ä 1883. Le sous-titre que Roget

avait'adopte : Hommes et choses du temps passe, eüt con-

venu aussi ä ce recueil qui porte le millesime de 1920 et qui
relate une suite d'episodes de l'histoire de Geneve.

Le plus ancien est le Conseil general du 29 fevrier 1420,
si remarquable par l'instinct politique dont firent preuve les

Genevois d'il y a 500 ans. D'autres articles offrent un inte-
ret encore actuel : ils traitent de la neutralite de la Savoie du
nord ; des effets redoutables du rencherissement de la vie

pour certaines professions liberales : la question se posait
dejä au XVIIIme siecle ; on sait qu'elle a repris tout recem-
ment une grande acuite. — Mais je serais long et sec, si

je voulais reproduire et commenter toute la table des ma-
tieres de cet interessant volume.

Souhaitons que le succes de cette louable initiative soit

encourageant pour les collaborateurs de l'entreprise : MM.
Antony Babel, Louis Blondel, Albert Choisy, Lucien Cramer,

Paul Martin. Iis jouissent tous d'une juste estime,

qu'ils doivent ä la solidite des travaux qu'ils avaient ante-
rieurement publies.

Eugene RITTER.

LE GENERAL MENARD A ROLLE

Notre collaborateur, M. Mogeon, me communique le

document que Ton trouvera ci-dessous. II s'agit de la note
presentee par le citoyen Spallingue (sic), aubergiste de La Cou-

ronne, ä l'avocat L. Secretan, president du Comite des

finances, ä Lausanne, pour les depenses resultant du passage
du general Menard ä Rolle, le 28 janvier \i798.* Parti le

matin de son quartier general dans le Pays de Gex, Menard

arriva ä Lausanne a six heures du soir. II s'arreta done tres
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peu de temps ä Rolle dans l'apres-midi et prit ä La Couronne

une modeste collation. Nous remercions M. Mogeon de son

obligeante attention. Eug. M.

Rolle, le 6 fevrier 1798.

Citoyen,

Suivant vos ordres j'ai l'honneur de vous envoyer la note
suivante :

1798, j anvier 28.

Pour diner d'un imaitre L. 1.—
Pour le diner du cocher et le foin de trois

chevaux » 4.18
Pour 9 bouteilles de vin Bordeaux et 7 bou-

teilles de vin de 74 de la Cote et des su-

cries (sie) et du pain pour le general et

l'Etat-major » 32.10
Pour le gouter de deux dragons de l'escorte » 1.12

Pour le picotin des chevaux des hussards » 1.—
Pour 9 ordinaires des chevaux des dragons » 3.12
Pour le gouter de 4 cochers de Nyon et

8 ordinaires d'avoine » 6.—

Pour deux ordinaires d'avoine de deux

dragons qui sont alles avec le general ä

Lausanne » 16.—

Argent de Suisse L. 522

J'ai l'honneur d'etre avec la plus grande estime, citoyen,

votre tres humble serviteur.

Spallingue, aubergiste de La Couronne.
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